
LA GAULE STEPHANOISE : Rivière et plan d’eau de TALLARD 

 
 

PERIODES D’OUVERTURE 2009 
 

BROCHET 
du 1er janvier au 25 janvier inclus et 
du 13 juin au 31 décembre inclus 

SANDRE 
du 1er janvier au 8 mars inclus et 
du 13 juin au 31 décembre inclus 

TRUITE 
du 14 mars au 19 avril inclus et 
du 14 juin au 21 septembre inclus 

TOUTES LES AUTRES 
ESPECES 

du 1er janvier au 19 avril inclus et 
du 13 juin au 31 décembre inclus 

 
RAPPEL : 

 
Pendant la période de fermeture du brochet la pêche aux leurres, vif, poisson mort est 

interdite. 
 
 
 
 
 
 

NOMBRE DE PRISES AUTORISEES PAR JOUR ET PAR PECHEUR 
 

TRUITES 5 
BROCHETS 2 
SANDRES 2 

BLACK BASS 2 
GOUJONS 100 
FRITURE 2 kg 
CARPES * 3 

 
* Les carpeaux de moins de 500 g doivent être remis à l’eau. 

 
 
 
 
 
 

TAILLE LEGALE DES CAPTURES  
 

TRUITES 25 cm 
BROCHETS 50 cm 
SANDRES 40 cm 

BLACK BASS 30 cm 
 
 

Pensez à lire le dépliant de la fédération de pêche de l’ain qui vous est remis 
lors de l’achat de votre carte de pêche. Il contient de nombreux 

renseignements importants. 
 
 


